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les frais sont de 14 c. et de 2g c. par boisseau, respectivement; ils sont 
donc dans les deux cas inférieurs de IJ c. par boisseau aux taux en vigueur à 
la tête des Lacs et dans les ports de la côte du Pacifique.

Entretien

Le service de réparation et de reconstruction institué en 1958 a presque 
achevé les réparations du béton de l’élévateur de Saskatoon. Une partie du 
personnel essentiel a été provisoirement transférée à l’élévateur de Moose- 
Jaw, afin d’y mettre en voie des travaux analogues qui y sont requis. On a 
continué à veiller partout à l’entretien des bâtiments, de l’outillage et des 
voies ferrées. Les fils et les appareils électriques désuets ont été remplacés 
par de nouvelles installations. Les travaux d’installation d’un tuyau intérieur 
de prise d’eau pour la protection contre les incendies ont été commencés aux 
élévateurs de Moose-Jaw, Calgary et Edmonton. Des appareils de séchage, 
maintenant achevés à Prince-Rupert et à Saskatoon fonctionnent de façon 
satisfaisante.

Personnel
Voici le nombre des employés au 31 décembre 1959 en comparaison 

des chiffres relevés le 31 décembre 1958:

1959 1958

Effectif Emplois Effectif Emplois
constant intermittents constant intermittents

Winnipeg (bureau principal).................................. 8 — 8 —
Moose-Jaw............................................................... 32 31 1
Saskatoon............................................................... 29 15 33 11
Calgary................................................................... 33 3 33 —
Edmonton............................................................... 32 — 32 —
Lethbridge.............................................................. 19 — 20 —
Prince-Rupert......................................................... 31 25 34 22
Section des réparations et de la reconstruction. . 3 4 — 12

187 47 191 46

Revenus et dépenses
Voici les revenus et les dépenses de l’année financière 1958-1959 par rapport 

à l’année financière précédente:

1958-1959 1957-1958
Recettes............................................... $2,112,904 $1,826,404
Dépenses ............................................. 1,382,451 1,358,617

Excédent ....................................  ' 730,453 467,787

Pour les neuf premiers mois de l’année financière en cours, le revenu a été 
de $1,614,412, et les dépenses de $922,311.


